
PROCEDURE DE SOUTENANCE THESE DOCTORAT 
 
 
 

MODALITES 
 
 
Dépôt de la thèse 
 
En application de l’arrêté du 7 août 2006, relatif aux modalités de dépôt, de signalement, de 
reproduction, de diffusion et de conservation des thèses ou des travaux présentés en soutenance en vue 
du doctorat, les thèses soutenues à l’Université de La Rochelle, toutes écoles doctorales confondues, 
feront l’objet d’un dépôt sous forme électronique à compter du 1er avril 2010. 
 
Les thèses seront 

- signalées dans le catalogue national des bibliothèques universitaires françaises par le biais du 
Système Universitaire de DOCumentation (SUDOC) ; 

- archivées de manière pérenne en format numérique, au Centre Informatique National de 
l’Enseignement Supérieur (CINES) ; 

- diffusées sur la plateforme Thèses En Ligne, sous réserve de l’accord du doctorant, et 
d’éventuelles clauses de confidentialité. 

 
Présentation 

La 1ère et la 4ème de couverture seront présentées selon les modèles à télécharger sur le site de votre 
Ecole Doctorale. La thèse pourra être présentée en vous appuyant sur le « Guide de la rédaction et la 
présentation des thèses à l’usage des doctorants » 
 
Format des fichiers à déposer 

4 semaines AVANT LA SOUTENANCE, vous transmettrez (mail, clé USB, CD,…) au secrétariat 
des Etudes doctorales : 
 

o 1 fichier PDF nommé sous la forme nom_prenom.pdf 
o Fichiers de polices de caractères si vous en avez utilisé de spéciales 

 
Au plus tard 1 mois APRES LA SOUTENANCE* et modifications éventuelles, vous transmettrez : 
 

o 1 fichier PDF nommé sous la forme nom_prenom.pdf 
o Fichiers de polices de caractères si vous en avez utilisé de spéciales 
o  

*Si ce délai n’était pas respecté, c’est la version déposée avant soutenance qui serait archivée et 
diffusée, avec l’accord du jury. 
 
Si la version de DIFFUSION est différente de la version d’ARCHIVAGE, vous remettrez également : 
 

o 1 fichier PDF nommé sous la forme nom_prenom.pdf (éléments non diffusables 
retirés) ; 

o 1 fichier Word ou OpenOffice listant les éléments retirés. 
 

 


